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(L’analyse ci-dessous vise d montrer les stades 
auxqtm 1s sont arrivés lcwéchanges de vues re- 

latifs & ces questions) 

“-ma- . 

1. Po$nts sur lesquels on n’est pas arriv8 a un accord 

A, Concernant les questions territoriales I I 

(1) -Le 20 mai, la delégation isra&lienne a propos6 qrre 

la frontière politique commune È; Israel et à 1IEgypte et la 
frontihre politique commune a Israël et au Liban suivent les 
frontibres qui sgparaient auparavant la Palestine sous le 
Mandat britannique de l’Egypte et du Liban respectivement, 
(documents SR/slM/l5 et IS/l9). 

,Les délbgations arabes ont repoWs6 cette proposi- 

tfori Comm6 vi.olant les termes du Proces-verbal du 12 mai 1949; 
(document AR/i3) ; 

(2) En ce qu$’ concerne la proposition du 21 mai des 

d616gations arabes visant au retour immédiat dans leurs foyers 
des’ r6fugiés arabes priginairos des territoires occup&3, ’ 
par les israél3.ens d$signés comme territoire arabe dans 18 
document ‘annex8 au Pro&s-verbal du 12 mai, les d&légatlons 

arabes ont fortie.llement d6clare que ces régions sont consid& 
r6es :comme territoire arabe, 1,égitimemem.t. (documents SR/LM/I~ 
et’ SR&M/22), ~ ’ ’ 

La dél$gation fsra&l$.enne a repouss6 kette PrOpOSi- 

tfOn sous son aspect territorial pour-la raison quoelle Se 
fonde sur une proportion mathbmatique pour la .division du 

territoire de ‘lb Palestine adoptde par le Plan de partage, qui 
ne peut être acceptk’ par IsraQl ‘dans les circpnstanoes prQ- , 

sentes. (documents SR/ZM/l$ et 21). 
* Les propositions concernant la r6gion.de J6ksalem et les 

t:gtiyaints ne, figurent, pas dans le’ prosent document de 
. 
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B. Concernant la qucstfon des réfugiés 

(1)' Les d&égations arabes, dans leur memorandum du 
21 mai (document AR/ll) ont propos6 le retour imm6diat dans 
leurs foyers des r&fugi&s arabes originaires de certaines 
régions, en ce moment occup6es par les Israkliens, désignées 
comme territoire arabe sur la carte annexée au Proces-verbal 
du 12 mai, ' " 

La 'd&$gation israélienne a d&lar6 quIelle con- 
sidérait que cette propo s+tion ne constitue pas une base de ~ 
négociations puisque la solution du problbme des r6fugiés 
doit être envisagde comle une partie du rÈglement d&?initif 
entre Israël et les Etats arabes (document IS/20); 

(2) La d&é.gation isra&l~enne a inform6 la Commission 
que si sa proposition Conc"ernant sa frontière, avec l'Egypte 
était accept6e et qufIsrael dût annexer la "band.eBe Ga!za", 
Israk!l serait dispos6 a accepter comme citoyens dtIsra31 
les Arabes de cette région, qulil siagisse dl,habitants ou de 
réfugi& (documents SR/LM/ls et IS/lg). 

Les délégations arabes ont repoussé cette propo- 
sition com,me violant les termes du Procbs-verbal,(document 

AR/131 l 

II, ( Points pour lesquels aucune r6ponso n'a, 6t$ reçuo 

*ans @Yil existe d'indication qu'une réponse sera 
bientôt donn&, 

A* Conwernant les questions territoriales 

LE: 26 mai, la d&lQgation israélienne a soumis au 
Comité Gktéral, aux fins de transmission aux délbgations 
arabes, une proposition visant 3, ca que les frontikes entre 
IsraEl et le Royaume,Hachémite de Jordanie soient au nord et 
8u sud celles qui existaient entre'la Tra.n;rrjor&r& e-k &l%&&i,wo 
17 

sous le Manda% et suivent au .kentre', avec des modifications, 
dans lfint&rêt des deux patities, les lignes: dlarmistîce 
actuelles (g'll6xception de la région'de J&rusalcm),. Pour 
justifier la ligne proposée dans la région connue comme le 
llTrianglell, la d616ga$ion israelienne a fait 6tat des plans 
d'un canal. qui utiliserait les eaux d'amont du Jo.w%kin; cat 
peut-être du Litani pour irriguer le Nageb septentrional 
(documents COM,GEN/SR,8 et 10). 

Lc! prop:)qition isra.blienne, sans mention de la 
justification a éte transmise,aux d6légations arabes le 4 juin 
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(document AR/l!?) . 

,, . Aucune réponse n’a enc&e ote re9ueP 
1 .’ 

B; c Co_lceaakt la questîon des rekgiés Cmesurcd p’r&liminaires) 
;.. . 

Les dhlégations arabes., ont propos6 inter alla, 
dans un m8morandw-n; en date du 1.8 ma&, adressé & la’ Commission 

de Concilîatîon (document AR/8) : ’ 
.a .a < .( 

(a) d’abro gck la loi sur les absents et.drannuler ,toutGs 
.* <, 

mesures* prises en exécution de cette loi; 
‘. < Cette proposition, a ht8 transmise i la dblégation”isra& 
“’ l-tienne qui a renouvel,! la prise de position qutelle avait 

I ‘>fl : 1 ,?‘* adoptbe en repense au point 5 du m&morandum du’ 11 avril 
* 1. ‘:: $‘e ..&a Commi.ssi.on de Conciliation (document SRj%M/l9). La 
II i., Commission n!a pas. consider6 cette r6ponse comme satisfai- 

sante’et, .dans un m&morandum en date du 18 *mai, a demandé 
des bclaircissen&nts sur la position is’r&U&~w (document 

. : .” 1S/16,, Aucune autre r&pol,c:e n’a été re+uey si ce nIest 
3 , 

une 1ettr.e du chef de la délégation israblienne en date du 
j4'mni, selon laquelle lc mémorandum arabe dans loque1 

.:..’ : fîgure ce point a 6te envoy6 à Tel Aviv aux fins dl&ude 
par le Gouvernement dlIsra61, ‘: 

< (lq) de suspendre toutes mesures ,de r$qui.$ition et dloccu- 
pation des maisons e.t;terres arab.es, Au&ne autre r6ponse 

~“’ que lt.accus& de r&ception du’ mémorandum mentionn& ci-dessus) ,.” ,, . 
” * ,n*a 6tQ reçue sur c-e pqint, . . 1’ 

t ;CL Concern-ant les. questions Qconomiques. .: s 
. r 

Le 9 juin, ‘la délégation isra8lienne a .dbclard qUf 

elle btait disposée & cr&er dans le port de Caiffa ,une zone 
fianche pour ‘ltus’age du Royaume Hach&mite de Jordan$e, Cotte 

, iT * *; .y. proposition,’ accompag&o par une offre d’examiner ave,c ies d& 
. :” ‘, 

. ’ legatîons ‘arabes d’autres accords ainsi qu’il est.. envisage.au ;, 
j?biTi%“10 de la r8solution du 11 d&ombre, a étés, rf+$kel&e le , ',, :, .:.* 1 
10 juin-( documents SR/Ihf/l9 et IS/'21) II i ,, 

I *: 
L? offre druno ,‘zone libre à, Ckffa a &t& transmise 

aux dél6gationq ‘arabes, le 15 juin, Aucune rep’6nse h’ Cette 
, .’ 

>. 
propesition~:QS-a‘encure. Qt; re$ue,,, Jj __ ’ , . , ; _.; .’ ,- ,. 
III..’ Poin~s;‘~ur,‘lesquels ne sont parvenues que .‘deS‘ r6ponses 

incomplettib ‘et Sdont l!examen ‘se poursuit.,,,‘- . 3 1 I. , 4 
A; Concernant .U,. question ,.des r$fugi.&s 1 (mekures gr&liminaires) 

. 
_ (1) D&E! $e , mém:?XYzndum arabe du 48 RIE$, (dokment AR/&) 

‘ont 6th inclues :les :proposîtions suivantes:’ ’ , 
,(a) Le: retour, des propriét&res de” plantations’ d’agru; 

lilCS et autres arbres fruitiers”exigeant ‘des’ -soins ‘urgents, & 
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lc?urs terres et habitations, avec les ouvriers et techni-, 

tiens nécessaires; 

Cette proposition n'ayant pas donne 'lieu à une rhponse de 

la délégation isra@A.enrk3, lorsquTella a etO ,faitj par la 

cormis sion dû Conciliation dans ses memoranda du 11 avril et du 

18 mai, si ce nvest qu'elle Stnit etudi8e "dans un esprit sympp.- 

thique" par le Gouvernement d'Israël, 'a et& exwiinée par le Comité 

Gen&ral au cours d'une s&ncc avec ia dS1égation israelienne 

tenue le 14 juin' (document COM. GE%,/SR.15). La délegation 

israélienne a declar6 que cette question pourrait faire l'objet *',, ,. 
de nouwlles discussions si un Comité desréfugies Btait cree. 

(b) Débloquer sans d&ai les avoirs arabes dans toutes les 

banques' et soci6t6s'oh se trouvant en possession des 

autoritas juives et permettr, a aux titulaires ,d'en disposer. 

Cette proposition a egalement et6 soumise' à la délégation 

israelicnn0 sous une forrie moins etdndue ne s.rappliquant qu'au 

retour des planteurs d'orangers, dans un memorandum de la 

Commission de Conciliation en data du 18 mai, 'par ,lequel Btsient 

transmises inter alia certaines propositions"Bmanant des orga- 

nisations de r8fugi6s (document 18/16). 
La d&$gation israelienne a maintenu la position qu'elle . 

avait prise en rbponse k cette quostion lorsqu~e,lle avait éte 

soulevee d'une façw &r&rsle dens le memorandum de la Co'mmis- 

sion du 11 avril, B savoir que le Gouvernement d+IsraYl nFa 

aucune intention de, oonfisquor les avoirs arabes'bl'oqués dans 

les banques israéliennes et que les proprietairas véritables en 

auront la disposition à la co~nolusion de la paix, sous reserve 

des règlements gbn6raux relatifs à la monnaie qui pourront &tr@X; 

en vigueur à. cette $poque (documents IS/13 et SR/LNI/lS$. 

Cetta question est à prdsent soumise sous,toutes ses formes 

à lvexaman du Comit8 General (documents ORG/19 et Com. Gsn.SR.15). 

6:) Dans son me.morandum du 11 avril,,%'le Commission a prie 

1.e Gouv$rnbmeht dTI&aël.de déolarer qu'il reconnait lea droits 

de p'ropeiét6 des s$fugi&s originaires.de,son territoire et 'est 

pr&t à leur verser une indemnite à titre de compensation. La 

Commission,a considké comme non s'atisfaissntb 1~ rbponse du 

Gouvernement dVIsraU selon laquelle il accepte le' principe de 
l'indemnit4 a titre de compens,ation pour lesterres abandonnées 

qui se trouvaient aupar3vent en culture et a demandé des 
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6olaircissements 'sur les points suivants (do&ient'~ IS/13'et IS/lE 
1 ,(a). Compensation pour les terres abandonnées et en friche, 
" (b) Compensation pour les biens urkains abandonné8, 

(c) ReaBitution aux réfugiés rentrant dans'leurs foyers 
des terres cultivées et en frikhe ‘qÙi sont utilisées * 
et ooc~pées par des Iar:aBliens, 

" (d) Restitution aux réfugiés rentr&t dans leurs foyers 
dee biens urbains utilisés et O.Goupés.par des- I!.:ra&liens. 

(0) Conipensation, en ce qui concerne les..de'mandés d'i,ndemnit& 
dont le bien-fond6 est Btahli, relatives &,des'big~~s" 
meubles+.et &&eubles (autres q$e les.~~~t3"~~~~,F.~~-,,. : ', ,, : 

Iv. : Points .&tir lasque‘ls .on attend des rkponses &$..,c&H. ,nt,ont pas" ; . I ., . .,, . . . < 
, f&it lrobje't.' de“ di$cu.ssions ' , . 'I;.,..;.,~~:.~:,: 1 I 

<' ,;a I I 
A* Conc)ernant la que.:?tion.des réfugiés ,,_ ré .,$ . ,, 

(1) Dans le memorandum d.u 18 mai [dooument.AR/B), so.y,mis 
1 : par les del égations' ,arabes, figuraient14 é$aleme,nt les' ,; .,, I / 

propositions suivantes: ' . /, .,.,' ': ,, .' : :, 
::: ., 

(a) Rapatrier les 'religieux dev'ant .ass&r la c614brat$o~ 1 
de& cuites dans les'é@.5.ses'et'les mosquée's ', :, . ._, 

., 

(b) Libérer 1~s biens Wn~oufs et'mettrs le:s pe.rso&s".- " 
. '). 

i ' I : 
qui en assument la charge à m&ns de les &r@r ,oonfor,m&xtnt " 

. " B leur.destination. ': '.' '~ '* 
' ,: ', Ctis deux .points font l'objet d'une btude de,la part du 

:. 

' 'Gouvernement dt.Israel. Aucune réponse n'a enc,ore et6 .reQue,,;; 
biwn'qüe; B'la suite d'une question pr6sontee par le Çomitd de 
J~rùsalem, ~~a:dti~é~ation.dtIsra#l ait attiré lTattont$.on sur une 
d6'$L&rakS;on de, K,' Eban dans laquelle i& a et6 dit que' le :,QQU-J 

'i"',~~ernôm~~~.d'.Israël est. di$po&6 à offrir,los,.sauvegardas et 10s 

garanties les plus complètes pour la sécurité des institutions . . . . . . . > * ~reli$$éus.es dans ltcxercicede leürs fono.tions (docwmnt CcXL 
Jer./W.204 . . . * 

. .: . + .; J ,, :, : . . (‘2). Le l&ig, la C'Ommission, _ se.fondant sur.une proposition 
' dè'ti organisations des réfugies ara,bes, a demandé à la d616gtitiOn 
, 'isra6lignna si elle serait:; disposée à envisager la partiaipation 

' d~'I&a!&~à~~une cogm$,ssi~$'mixte oompo&a d'Arabes et dtIQaé15em 

* dous’ les auspices de la C&tiission et chargée ~d+exminer k*&at. 
. des biens araiDes en Isra??l. (document IS/ltj). ' 

Aucune s&ponse n’a enbore ét6 reçue sur Ce point, 
(3) ïre 19 juin, la délegation du Con&s des réfugies arabes 
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a soumis B la Commission Une proposition visant au rapatriement e* 

à Xa ~é'installation'des'~~fugiés arabes originaires dtehroits qui 

ne son% pas.'ocw&s.'p&r les Juifs (document OR~$19) 
(La &bii' .,-' ' skbti‘a 'àeJcid.é le 22 juin de transmttre ‘kktte 

questhn ati'~C&mith Gé&ra1 aux fins d'examen (document ,$Rj74) 

B. C’c&ernant~ l,,:s questions territoriales (aspect politique) 

Le 19 Luin, la délégation israélienne a prié la Commission 

de Conoiliati'on d?étudier la question d'un plbbiscite parmi les 

Arabss de Paikatine afin de &%erminer l'avenir des parties arabes 

du pays': f&ocu&nt IS/26). " 

'Le 23' juin cette demande a été transmise aux délégations 
' 

arabes au% fins d'infor'mation. 

v. * PPints sur hsbuels.Un accord de principe a 6th atteint" 

ou SUT lesquels on a recu des réponses encnu?&@antas. ,( .I 
A. Concernant la question des réfugiés (mesur-e's preliminaires) 

.3,+ La delé ga ion t israélienne a accepte eh principe la pro- 

p.osition présentée par la Comm'ission, les délégations arabes et 
i 

Le Congrès des R&fhgibs arabes, visant au regroU@ment, dans leurs I " 
foyer& des réfugiés' ap$artanant'à la m8me famille (doournmts 

'* AR/8, 3X3/16, Com, Gen.lSR.12 et ORG/13). 

Les délBgations arabes ont ez~rimé certaia&s'réserves conaer- 

nant l'interprotation que les Israéliens donnent de 'ltexécution 

de cette proposition (document Com.Gen/SR.?). Les di'sctissions / 

sur ce sujet continuent au Comita Gé&ra1 avèc hes‘"deux partiea. 

2. La demande faite par les délégations arabes le 18 mai,qw f 
l'on donne toutes les garanties n&essaires pour assurer la séoU- 
ri&!?; la tranquillité et la liberte das réfugiés qui créent à 

'nouveau leurs foyers a étB ronouvalée le 21 mai sous la forme' 

a'tuho~~-de&ande directe adresshe à la Commissio'n de Conciii+tio& 

visant 21 ae quf82le’mette en c 3*-kre les garanties internat'ionales~ 
né0e5sahes (documents *$R/8 et AR/ll)r' '1 

La Commission a transmis ces dehndes â la déJk&ti'on*isra6- i 
. ,"I,. : lienné.'ie 2; e~'25'.~~~"resp:ecti.ve~ent,', .'. 

'De& sa iép'oni$ ‘ai &h&&~a& de l~‘C&r~~s,ki& & ll’avri~~, 

18 dél’égatîon isra61iè’&-k ,j’ da&sa le't:$re du 2'&ih a :rkppelB iU’,au 

cours d'une séa'nce a'ieo' la kom&s&.onj, 16 7 avrii)'X, Ben GUk'0t1 ..,,,:.;t 

a de&& que le Gouvernement d?Israël "'respe otait,, plein&etit US ;,,J. :I '.1,iy. ,; 

droits des ninorités’ ti& 90; t&rritoi$“et’ sbmtîorker~‘it toute 
l 

.. 
violation’.‘ile ces 'droits quel &~~II soit l:*autB’&~~~ ‘(dtitiu’ment, ZS/llL). I. 4 /* * ,’ ‘. , , I : * _ . I 



VI; Propositions relatives i la procbduro faites 0 la 

Commission de Concil$ation. 

Le 11 juin, La dQl6gation israélkenne a soumis 1eS 

propositions suivantes relatives $ des mesures de procédure 

dont elle souhaite l*adop%ion par la Commissiont 
(a) la déléf;aUon isra6lien.w a SU~&& que la Commission 

SI efforce de persuader les Gouvernements des Etats arabes 

d taccorder de plus vastes pouvoirs i leur d616gatlon a L~U-- 
sanne (document SR/lX/20), 

(b) la d61 égation Israélienne a prie instamment la 

bommiss-F&~ de presser les d&légations arabe;; dl6tablir dos. 

-, rapports directs (d0mmnts sR/I;M/20 et rsia9); 
,(c) La délégation isra6lienno a proposé que’ La Commission 

cr6e cinq COElitéS dont chacun serait char& de Ifetude de- 

taiU.& d’une seule des cinq questions suivantes1 

1. conditions ot torme$ génbraux d1u.n rbglemont de paix; 

2, question des frontiores,; 

3. .,questi.on des réfugi6sg 

4, question de J&rusalem$ 
‘5. questions Economiques et connaxes (d.ocument SR/LMJL?O 

etISE0.~ 
. 

(d) La d&éga’t’ion israélienne a sug,g6r6 que les conven- 
tions dtarmistice pourraient constituer une base de discussion 
supplémentant la base formelle Etablie par le Proaès-verbal 
du 12 mai (document SR/LM/âO) . 


